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au.x· agents indigènes des c4:1dres détachés 
de l'A. O. F. 

Arr•••, du 23 D6cembre &"825 portant proroga tion 
d'exercice dn budget local du Territoire du 
Togo placé sous maudat de la Ft'nuoo. (Bxer
cice t9l!ll), 

Arr'té d" 211 Décérnbre', 19211 portant répartition 
entre les différents. ooNles des: erOdits eios* 
crUs au budget' JocàI du Territoire qu l'ogo 
placé roua mandat de la France et autori 
sant les dépenses dans Icslimites de cette répar-
Htion: ,c 

Arreté du 	a 1 Décembre • 825 autorisant le prélè~ 
vernent à ]a Caisse de Réserve du Budget 
local n'uue somme de Sept millions de 
francs. 

Ar..eté du • "anvle.. 1828 portant modification aux 
taxes télégraphiques. 

Arre:" du 8 "envlar .828 portant 1iution de la 
date d'un conoours. 

Ar..été du' .Janvle... 826 instituant nue prime 
de kHométragc aux mdci"ulÏciens et chauHe.ul'S 

-du service du ehemin de fer et du wbori. 
Ar...'. du 8 ".nvlar 1828 portant approbation

dtun rôle supplémentaire lÎu Budget Local 
du Territoire du Togo. (Exerciee t921S) 

Arre'. du • "anvler 1828 approuvant et rendant 
exécutoires des rôl~15 pt1milifs du Budget 
local arrérenls l\ 'l'exercice IU.2û,. 

Arret. d" 	9 .Janvier '926 désignant M. le phar
macien-Major CUVSSU.L pour effectuer les 
observations météorologiques qnotidien nes de 
de lu station de Lomt\. ' 

Arret. du 	8 "anyler .828 instituant des primes 
pour les jar dins et champs' des ('leoles
prÎ\"ée-s du Te rritoire, 

Arret. du 8 ".nyl.r 1828 autorisant la eréation 
d'une MutueHe Scola'ire à )'Eeole Régi.onaJe 
d'Atakpamé et rni aHouant une 8ubveuUon 
de Trois, cents francs. 

Arret. du 8 "anvler 1828 npprO;lyant et rf! ndant 
exécutoires des rôles primit~rs. du B ndget 
Lacal afférents à l'exercice 1916, 

Arre'. du 9 "anylar .828 approuvant et rendànt 
exécutoires des rôles primiHfs rlu Budget local 
.fférent, il l'exeroieet926. 

Arra.. du 8 "anYlar J828 portant modification li 
l'arrêté N" 447 dn H Décembre i92l1 
accorduut des snppléments de fonctions eL 
des indemnités diverses aux' fonctionnaires: 
employés et agents' en service dnns le Ter

,ritoire du Togo placé sous le mandat de 
ln France ainsi qu'an personnel militaire, 

Arra'é du 	8 "ànvl.r 1828 ~ antorisant le rembou rsc
ment à. la maison G B. OLLlVAl't't et Ci. 
de la somme de Uille sept cenl soix anle 
dix franes (L'i7Ù) (rs, fei)l'éseublnt le mOn· 
tanl de deux pat.entes el de deux lic.ences 
acquittées deux lois par erreur. 

Arrete du 	14 Janylar • 828 fixant la répartition de 
J'er[ectif de 10 Gal'dc Indigène au Togo pOUl' 

Fonnée 1926. 
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3S ACTES DU POUVOIR CENTRAL. 

ARRt!:TÉ N- 454 promulguant 1. décret du 26 O"/obre 192:;ii 
1 	 modifialtt le décret du 30 Décembre 19/2 ,ur le régime 

fimlllcier des Co[onit,lj .. 

Le Gouverneur d •• Colonie., 


ChevaUer de la Légion d'Honneur, 


COlllmissaire de la Répuhlique ' 


Vu le dééret du 23 Mar. 1921 déterminant le$ attributions 
.et les pouvoirs du Commi••aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 26 Octobre 1925 modifiant le décret du 
30 Déeembre 1912 surle"égime linaneier des Colonies; 

ARR~TE: 
AATlCLB P••'"RA_ - Est promulgué dans le Territoire du 

Togo placé sou. 1. mandat de la France le décret du 
26 Octobre 192:1 modifiant le dllcrerdu 30 Décembre 1912 
sur le régime financier des Colonies. 

A.T. 2. - I.e présent arrêté sera enregistré, publié .t 
communiqué parIout où befl.oin sera. 

Lomé, le 14 Décembre 192!i 

BONNECARRÈRE 

MINISTERE DES COLONIES 

B1u;", lina..i" du Co!cnies 

RAPPOf'T 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Pari., re 26 Oelobre 1925. 

MONStBUa LB PaéSI.OHNT 1 

L'article 27 de. la loi du 27 D'cembre 1923 à a<lmis la 
testimoniale devant les tribuna.ux, en matière de contesta
tions relatives au fa.it matériel du payement des sommes ne 

'dépassant pas lIOO Iranes. lorsque ce payement est à la 
charge de l'Etat, de. départements, des communes et de. 
établissemenl. publics. 

Le bénélice de cette disposition présenterait un avantage 
particulier pour nos Colonies, où la preuve testimoniale 
n'est admise que jn~qu'à roncurrenée de t50 francs. en vertu 
d. l'article 231 du décret du 30 Décembre 1912 sur le régime 
financier de5 Colonies. Ce texte prescrit au.,x comptables 
des deniers publics d'exiger~ si la partie prenante est illet~ 
trée, une quittallce authentique pour toute les sommes dépas
sant ll10 francs, oaul lorsqu'il s'agit de secours. Or. la 
!<fande majorité des indigènes employés par l'Administra
tion locale ne sa'le-nl ni lire ni écrire. D'auire part la 
dépréciation de notre monnaie a entraîné une hausse consi
dérable des salaires: il en résulte que les com ptables aux 
Colonie. ont fréquemment à effecluer des payements supé
rieurs à 150 francs, pour lesquels ils sont tenus d'exiger 
des parties prenantes une quitlftnce notariée; outre les. . 

http:tribuna.ux
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rêcIamations que' suscite" de hi part des intéressés la 'produc
tion de pièces de cette nature, leur enregistrement exige des 
formalités multiples qui ne peuvenl êlre que préjudiciable. 
à lu. bonne ,marche du s~rv~ce. 
, L'arlicle 21l!\ de 1 .. loi de Finances du 13 Juillet dernier 

a rendu les disposition. Ile l'article 27 de la loi du 27 Décem
bre 1923 applicables aux Colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe et de là Réunion, qui sont soumises en cette 
matière au régime législatif, 

En ce qui concerne les autres Colonies r il y a lieu d~· 
réalise\' la. même réforme ~n modifiant, sur ce point, 
l'al'Iicle 231 du décret du 30 Décembre 1912. Tel e,ll'objet 
du projet do décret ci-joint que nous avonsl'bonneur de 
goumetlre il votre à haute sanction. 

Nou! vous prions d'agréer) Monswur le Président. l'hom
mage de notre prolond respect. 

Le Ministre des Colonies, 

André Ho.s. 
I.e Ministre des Finances, 

J, CAILLAUI 
~----

LE PR!l:SIDENT DE LA RÉPUBIJQUE FRANÇAISE 

Vu J'artide 1341 du cod.fdvil ; 
Vu l'article il31 du décret du 30 'Décembre 1912 sur le 

régime financier des Colonies; 
Vu l'article 27 de la loi du 27 Décembre 1923 portant 

admission <je la preuve testimoniale devant le. tribunaux 
en matière ,1. eonteslations relatives au lait matériel du 
payement des S0tnme. ne dépassant pas 500 francs, lorsque 
ce .,payement est à la charge de l'Etat, des départements 
des communes et des établissemeilts pnblics, 

Vu l'article 255 de la loi d. Finances du 13 Juillet 19!5 ; 
Snr le rapport du Ministre dM Colonies et du Ministre 

du' 30 Décembre i9i2 sur le régime financier de. Colonie.,. Il 

des Finances, Il 
DÉCRÈTE: 1 

ARTICLB P.BMlIR. L'article 231, paragraphe 4, du décret ' 

est modifié comme suit: , , .1 
"Si la partie prenante est illettrée ou dans l'impossibililt\ 

d. signer, la déclaration en est laite à l'agent: du payement 
qui la transcrit ,ur 1. mand,a.t, la signe et la fait signer par 
deux témoins présents au pnyement t pour toute somme 
de 500 Irancs et au·dessous ; il doit être exigé une quittance 
autbentique pour tout payement au-dessus de !\OO francs, 
saul en ce qui concerne les secours à l'égard desquels la 
preuve testimoniale est admise. 

"Dans le cas où par suite de difficultés de eommunication l 

une quittance notariée ne pourrait être produite, elle de
vrait être remplacée par une quittance administrative. H 

ART. !, - Le Ministre des Colonies et le Ministre des 
}'inances sont chargés, cbacun en 00 qui leeoncerl}e, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publîé an Joul'1lal 
Olliciel de la République J;'rançase et ipséré au Bulletin des 
Lois et au Bulletin Ollieiel de. Colonies, 

Fait à Pari" le 28 Octobre 192ft 
Gaston DOUMERGUE, 

Par le Président de la Républiqu. : 
Le Mini,tre des Colonie., 

André HH". 
Le Ministre d •• Finances, 

J. CA1LLAUX 

.4RRÈ1:É .va I-MJ promulguant le décret dl~ 230clobre ffl25 
portant atLrt'lJfltion au;t adrinnistrateuJ's, adminiltrateurs
adjoints et élèves.:administraleur" nouvellement nommés 
d'uue in.demnt'tè de prertf'ière mise. d'équipement. 

. Le Gonverneur des Colonie., 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le, décret du 23 Mars f9U déterminant les atlributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RéJ'Ublique a1,l Togo, 

Vu.le décret du 23 Octobre 1925 portant attribution ,aux 
administrateurs, administraleurs· adjoints et élèves -admi
nistrateurs nouvel1ement nommés, d'une indemnité rie 
.premit>r~ mise d"équipemen"t; 

ARRÊTE: , 
ARTICL. PR......, - Est promulgué dans 1. Territoire 

du Togo l'lac'; SOU8 le mandat de la France le' décret du 
23 Octobre 1925 portant attribution aux administrateurs, 
admInistrateurs-adjoints et élèves-administrateurs DO:U-. 

veHement nominés, djune indemnité de première mfse 
d'équipement. 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiquéjmrlout où besoin -sera. 

Lomé, le 14 Décembre 1\J2S 

BONNECARRÈRK 

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article 127-B de la loi de Finances du 13 Juil
let i9H; 

Vu le décret duB Septembre 1~0 portant modifi" 
cation au décret du 2, Mars 1910 sur la sôlde et les 
accessoires de solde du personnel colonial; 

Vu l'arrêté du Ministre de. colonies, en date du 30 
Avril 1906 réglementapt, en son article '6 l'attribution 
d'une première mise "'équipement aux élève.' sorlant 
de récole coloniale, modifié le 2 Juillet 11114; 

VI! le décret du 10 Juillet 1920 portant réorganisa
,tion du personnel des administrateurs des colonies; 

Vu le décret du 1er Décembre 1920 portant réogani
salion des services civils de l'Indochine; 

Sur la proposition du Ministre des Colonies; 

DECRÈTE: 

A'T'CLE P ...... ,B•• - Une première mise d'équipement 
fixée à 700 Iranes e.t allouée, au moment d. leur 
admission dans le cadre, aux administrateurs, aux ad_ 
mini.trnteurs-adjoints nommés direclemeut ou apr';. 
l'accomplissement d'un stage, ainsi qu'aux élèves~ad

ministrateun sortant de l'école coloniale, sur les fonds 
du budget d. leur oolonie d'aIfectation (cadre général 

•et eadre de l'Indochine). . 

Au. 2, Sont abrogées, en ce qui concerne les élèves
administrateurs de. coloni.. et des ,ervices civils de 
l'Indochine, les disj:iolÛtions antérieures contraires 11 cel
le. du p ..... ent décret, qui' aura son effet pour comp
ter du i" Juin HIIIll, 


